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ARTICLE 15

À l’alinéa 9, supprimer les mots : 

« d’investissement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de revenir sur le critère du montant d’investissement dans les conditions 
qui permettent à un datacenter d’être qualifié par décret de projet national d’intérêt majeur (PINM). 
En effet, il n’existe aucun lien entre le montant de l’investissement réalisé pour un datacenter et sa 
contribution à l’intérêt général.


